
 

Mairie de Nieul-sur-Mer 
 Rue de Beauregard - 17137 Nieul-sur-Mer 
 05.46.37.40.10          mairie@nieul-sur-mer.fr 
 nieul-sur-mer.fr  

 
 
 

CARTES D’IDENTITE - PASSEPORTS 
 
Toutes les pièces à fournir dépendent de votre situation : 

- mineur, majeur célibataire, marié 
- Première demande ou renouvellement, perte ou vol 
- Avec ou sans passeport déjà en votre possession 

Site de référence : www.service-public.fr     
 

1ère demande Renouvellement ou perte 

 Copie intégrale acte de naissance (- de 3 
mois) 
 Photographie (- de 3 mois) 
 Justificatif de domicile de moins d’un an 
 Timbre fiscal pour passeport (entre 17 
et 86 €) 
 

 Ancienne carte d’identité  
 Déclaration de perte ou de vol  
 Timbre fiscal de 25 € si perte ou vol 
 Passeport  
 Copie intégrale acte de naissance de 
moins de trois mois si CNI périmée de + 
de 5 ans 
 Photographie (- de 3 mois) 
 Justificatif de domicile de moins d’un an  

Mineurs 
présence d’un parent obligatoire Cas particuliers 

 Copie intégrale acte de naissance 
  (- de 3 mois) 
 Photographie (- de 3 mois) 
 Justificatif de domicile au nom des deux 
parents 
 Pièce d’identité du représentant légal 
 Si Divorce – jugement 
 Garde alternée, autres cas particuliers : 
contacter directement les mairies 

 Pour les veuves : acte de décès de 
l’époux ou livret de famille à jour 
 Pour les femmes divorcées utilisant le 
nom de l’ex époux : jugement de divorce 
mentionnant l’autorisation de l’usage du 
nom 
 Pour les modifications d’Etat-Civil (nom, 
prénom) : acte de naissance annoté (- de 
3 mois) 
 Pour les jeunes mariées : acte de 
mariage ou de naissance avec mention  
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